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10 janvier

Jeudi 18 novembre, Le Temps nous
apprenait que la direction de Migros allait
autoriser ses employées musulmanes à

porter le voile si elles le désiraient. Le
lendemain, par l'intermédiaire du même
journal, le directeur de Migros Genève
répliquait qu'il était hors de question de
permettre le port du voile dans les magasins

genevois. Et le surlendemain, le

directeur de Migros Vaud pensait en
revanche l'autoriser. Ces hésitations et
controverses illustrent à quel point le port
du voile est une question épineuse souvent

proche de l'impasse.
En tant que féministe occidentale, il

est difficile de considérer le voile autrement

que comme un signe de soumission,

peut-être à Dieu, mais surtout et
indéniablement aux hommes. Et ceci,

pour des militantes de l'égalité, n'est pas
acceptable. Que les femmes iraniennes
se plient au voile pour accéder à l'espace
public et concentrent leur énergie à faire

progresser leurs droits plutôt qu'à
revendiquer la possibilité de sortir sans voile,
cela se comprend aisément, c'est une
question de priorité. Mais que des
femmes se battent contre vents et
marées dans des sociétés dites libérales

pour pouvoir afficher leur soumission en
argumentant que là réside leur liberté,
voilà qui laisse perplexe. Un des grands
principes des droits humains n'est-il pas
que la liberté est inaliénable Et que par
conséquent, même avec son consentement,

nulle ne peut renoncer à sa dignité
de femme libre et afficher ainsi sa
soumission au genre masculin

Cependant, toujours au nom des
valeurs libérales des droits de la

personne, il n'est pas question non plus de
remettre en cause la liberté religieuse, ni

surtout de considérer des pans entiers de
population comme des^xrirrjjnels, des
inadaptés chronique^â)JJ5e^ssiangui-
naires sauvages. Et c'est pourtant ce qui
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se passe aux Pays-bas : suite à un crime,
certes atroce, un sondage révèle que
40% de Néerlandais pensent qu'il ne faut
pas accorder une citoyenneté pleine aux
musulman-e-s et des mosquées brûlent
dans tout le pays. C'est aussi ce qui se

passe chez nous lorsque, sous prétexte
démocratique, on publie d'ineptes
chiffres sur la prétendue «prolifération
musulmane». À la lumière de ces actes
ignobles, bien plus encore qu'à la vue de
femmes voilées, on se dit que toute
notion de droit de la personne, ou de droit
tout court, est définitivement perdue.

Là réside le drame d'une actualité
chaque jour un peu plus sombre. On ne
sait bientôt plus quelles sont les valeurs -

égalité entre femmes et hommes et refus
absolu du racisme et de la xénophobie - à

défendre prioritairement. Défendre les

uns n'est-ce pas faire le jeu des autres
La tolérance envers le voile n'est-elle pas
de la complaisance avec une forme de
religiosité réactionnaire, dangereuse pour
la liberté des femmes et l'égalité entre les

sexes. Mais, dénoncer le port du voile
comme objet d'assujettissement des
femmes n'est-ce pas ouvrir la brèche aux
xénophobes de tout poil

Entre ce marteau et cette enclume, les
femmes ont de toute façon beaucoup à

perdre, car religion extrême et droite
musclée ou, si vous préférez, religion
musclée et extrême droite sont toutes
deux les alliées du patriarcat, du sexisme
et de la misogynie. Il va donc falloir lutter
sur les deux fronts à la fois, et les années
à venir risquent d'être difficiles.

En attendant : voile ou pas voile pour
les employées de la Migros Je pencherais

pour la deuxième possibilité, mais la

discussion est à peine entamée. »
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